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CST VSE du 25 NOVEMBRE 2025 
DEMANDE REPORT DOSSIER CREATION DE POSTE 

« Directeur Adjoint » A LA DIRECTION POLICE ET SECURITE 
CIVILE MUNICIPALES 

 

FO3 et les organisations syndicales CFTC et CGT représentatives 
au CST ont demandé le report de ce dossier. 
 
Pour quels motifs ? 
 

– Nous constatons que la création de ce poste intervient à la fin de deux 
mandats successifs, alors même que la fonction de direction adjointe est 
assurée depuis plusieurs années. Dès lors nous nous interrogeons 
légitimement : où se situe l'urgence qui justifierait une telle précipitation ? 
La temporalité choisie pour cette création de poste nous apparaît non 
seulement inappropriée mais également préoccupante au regard de la 
situation actuelle dans cette direction. 

 

– Des signalements ont été déposés auprès du dispositif de signalement du 
CDG42. Ces alertes ont été jugées recevables et font actuellement l'objet 
d'un traitement en cours. Il apparaît, à travers ces signalements, que des 
dysfonctionnements managériaux sont susceptibles d'engendrer une réelle 
souffrance au travail. 

 
 
Nous tenons à préciser que sur le fond nos organisations syndicales FO3 CFTC et CGT 
n’émettent pas d'opposition de principe à la création de ce poste. Ce qui nous interpelle et 
nous inquiète, c'est le moment choisi ainsi que le manque de considération pour les 
procédures en cours indispensables aux respects et à la protection des agents. 
 
Nous sommes dans l'attente d'une réponse de Madame l'élue au personnel et 
présidente du CST sur le report de ce dossier. 
 
 


